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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

L’article L. 1222-9 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les femmes enceintes qui en font la demande peuvent effectuer du télétravail, tel que défini au 
premier alinéa, pendant la période comprise entre la déclaration de grossesse et le début du congé 
de maternité dans les conditions définies par la convention collective ou l’accord d’entreprise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de préserver la santé des femmes, pour limiter les transports et la fatigue des futures 
mères, à l’origine de nombreuses naissances prématurées, il est proposé que celles-ci, si elles le 
souhaitent, puissent exercer une partie de leur activité en télétravail pendant leur grossesse.

Il n’est aucunement question ici de remettre en cause le code du travail et son article L1225-1 qui 
interdit toute forme de travail pendant le congé de maternité mais bien de préserver la santé des 
femmes enceintes.


